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Au moment même où l'État enchaîne les budgets d'austérité, multiplie les coupes dans l'enseignement, le social 
et la santé, il relâche manifestement les cordons de la bourse sur d'autres fronts et pour d'autres bénéficiaires. 
Ainsi, l'on apprend que la déduction fiscale pour rénovation de cuisine, qui était jusqu'alors limitée à quelque 
20'000 francs est portée à maximum 45'000 francs plus un tiers de la facture qui dépasse ce montant.  

Comment le Conseil d'État justifie-t-il cette largesse ? 

À qui est-elle censée profiter ? 
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